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parti radical et se ra t tacher à la majo
ri té. Quant à M. Thiers on ae sien 
préoccupe guère , on le dit fort affecté 
de la facilité avec laquelle ses anciens 
amis l 'abandonnent ; tous renient ses 
prat iques gouvernementales , et offrent 
l eu r concours au nouveau gouverne
ment . Nous ne sommes pas d e ceux qui 
se laissent aller à des illusions faciles, 
nousconsta tonsaveô satisfaction la forte 
majorité qui appuie le pouvoir, nou9 
pensons cependant qu'il importe de se 
tenir toujours en ga rde contre les intri
gues de l 'ancien chef de l 'Etat, et ne 
pas ajouter foi sans réserves aux décla
rat ions dévouées des anciens par t isans 
de M. Thiers . 

On leur prête l ' intention, par l 'organe 
d e M. Dufaure,de réclamer la prochaine 
mise à l 'ordre du jour des projets cons
t i tutionnels. Ils espèrent , en soulevant 
la question de la République ou de la 
monarchie , je ter la division dans les 
r angs de la majorité. Il faut se méfier 
des entraînements et se tenir en ga rde 
contre cette manœuvre Thiériste. Si 
certains membres de la majorité se 
laissaient séduire par l'idée qu 'en pro
clamant la République,i ls seraient l ibres 
de continuer une politique conservatrice 
c 'est qu' i ls ignorent appa remment que 
les dangers de cette forme gouverne
mentale tiennent moins à son principe 
qu ' aux sent iments révolutionnaires et 
aux doctrines l ibres-penseuses de la plu
par t d e ces adhérents . Le mot de Répu
bl ique en France répond à certaines 
idées préconsues dans la foule, et, pour 
le plus grand nombre des républicaines 
la Répuhl iqnec 'es t l'avènemonf des nou
velles couches sociales avec tout leur 
bagage de violences, de formules, de 
tradition, d'irréligion, d 'appét i ts . 

La République proclamée, tous ces 
mess ieurs se dresseront , et non sans 
quelques ra isons , diront aux conserva
t eu r s : • La maison est à nous , c'est à 
vous d'en sortir.» Il faut vei l ler ,e t dès 
aujourd 'hui se mettre en ga rde contre 
les surpr i ses méditées, les défaillances 
prévues et les ambitions en quête d 'aven
tu res . 

L'Assemblée a élu aujourd 'hui M.J. J . 
Weiss au poste de conseiller d Etat . M. 
J . J .Weiss ,por té par la p lusg rande par
tie des groupes de la droite, a obtenu 
28G voix. L'échec de M.Perre t doi tê t re at
t r ibuée l ' a rdeu rque la gauche a déployée 
contre M. Weiss ,e t si les a m i s d e M . Thiers 
avaient été moins empresés à témoigner 
leur hostilité au sympath ique écrivain 
du Journal de Paris, il est probable 
que M. Per re t aurai t obtenu d a n s les 
r angs d e la droi te les suffrages qui lui 
ont m a n q u é . 

• -a h u i t i è m e à M. l l c n - y n A i i r o i i i - . 
Je TOUS engage à continuer rotre 

correspondance, et i déterminer nos 
amis des autres parties du départe
ment du Nord à en faire autant que 
vous .— J. Dcregoaucourt.—[Lettre 
à tix tledcurt roubaituns.) 

A Monsieur Deregnaucourt , député à 
l 'Assemblée nationale,maire de la ville 
de Roubaix. 

Monsieur, 

J e ne vous fatiguerai pas de mc3 
quest ions. J e vous sais tout disposé à 
éclairer vos é lecteurs ; mais n 'étant pas 
de force à vous suivre su r les hauteurs 
de la politique t ranscendante , je ne sol
liciterai de vous qu 'un simple mot à 
propos des enter rements civils. 

Hier, en bon démocrate, vous vous 
faisiez le prolecteur de ce digne Al.Ranc; 
aujourd 'hui , en l ibre-penseur, vous re 
poussez l 'ordre du jou r su r l ' incident 
Ducros . 

Liberté de conscience, me direz-
vous . 

Mais, M. le député , vous le savez 
comme moi, liberté de conscience et 
l iberté des cultes étaient ici hors d e 
cause; les considérants de l 'ordre du 
jour l'ont prouvé d 'une façon assez 
explicite. 

Ce qui était le débat , le vrai déba t , 
c'est ce qu'on a voulu y mettre : — la 
glorification de l 'enterrement eivil, le 
droit de cité pour l 'a théisme. 

Mon Dieu! M. le député, des goûts 
et des couleurs, il y a longtemps qu 'on 
ne discute p l u s . Libre à vous de croire 
ou de ne pas croire ; l ibre à vous de 
penser avec M. Littré que l 'homme 
descend du singe ; vos croyances, je 
n 'en doute pas , sont étayées su r les 
plus sérieuses ra i sons . Mais, y avez-
vous réfléchi? en donnant par ce vote 
un encouragement à ces tr istes démons
trat ions, pouvez-vous dire, en cons
cience, que vous avez correctement sa
tisfait à votre mandat , que vous avez 
fidèlement t raduit les opinions et les 
idées de la ville et du dépar tement que 
vous avez l 'honneur de représen te r . 

Combien de l ibres-penseurs , de ci
toyens, ne professant aucune religion, 
inscrits comme tels su r les listes de re
censement , renferme la ville de Rou
baix ? Combien en renferme le dépar
tement du Nord? 

Dites-le-nous, M . le député , dites-le-
nous M. le maire . 

Et alors, permettez-moi de vous le 
demander , de quels républicains ètes-
vous donc le représentant , M. le dépu té 
qui amnistiez M. R a n c ? d e quelle caté
gorie de Roiibaisiens ètes-vous donc le 
maire , vous qui patronnez les en ter re
ments sans prêtres ? 

Il faut que nous le sachions. Devons* 
nous un jour,(satisfaction médiocrement 

goûtée par une ville foncièrement chré
tienne), devons-nous avoir le spectacle 
d 'un au t re Barodet , l 'éeharpe munici
pale à la ceinture, précédant le cortège 
des enfouisseurs civils? 

Dites-le-nous donc,M. le maire ; di tes-
le-nous, M. le député . 

C'est la seule question que je pense 
jamais vous poser; elle est , du reste , 
de celles qui intéressent p lus d 'un d e 
vos concitoyens. 

J 'a i l 'honneur, etc. 
Un de vos administrés. 

Roubaix, le 2o juin 1873. 
(Propagateur.). 

_^> s 

ROUBAIX" TOURCOING 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

Nous avons annoncé hier le départ de 
M. Thomain, commissaire central à 
Roubaix . M. Thomain est envoyé à 
Rennes : ce n'est point un avancement , 
et nous ne pouvons diss imuler le regret 
que nous cause cette décision.gouverne
menta le . 

Depuis qu'il est parmi nous , M. Tho
main a apporté , dans Uexercice de ses 
pénibles fonctions,une parfaite équité et 
une g r a n d e intelligence. Arrivé à Rou
baix au mois de février 1870, il a t raversé 
des phases tourmentées dans notre g ran
de cité, où se coudoient des éléments si 
d ivers : la guer re , le h s ep t embre , la 
Commune, les g r è v e s ; toujours, il s 'est 
montré le scrupuleux observa teur de la 
loi ; il a su éviter un écueil où tant d 'au
tres cchouent : il n'a point fait de poli
t ique, et c'est surtout en cela qu'il mérite 
d 'ê t re loué. 

Ou no se doute guère généralement 
des difficultés que rencontrent à chaque 
pas , et peut-être à Roubaix plus parti
culièrement qu 'a i l leurs , les fonction
naires de la police municipale . Ces 
difficultés sont plus g randes encore 
à une époque comme la nôtre, où les 
passions politiques sont plus vives, 
les aniniosités entre concitoyens plus 
marqu ios qu'en d 'autres temps. On 
ne sait peut-être pas assez non plus 
combien sont limités les pouvoirs d 'un 
commissaire central qu i ,dans toutes les 
circonstances g raves , doit se borner à 
exposer la situation à ses supér ieurs 
hiérarchiques et ne peut agir que d 'après 
leurs o rd res . 

M. Thomain se rendai t compte de celte 
s i tuat ion, et nous croyons qu'il a réalisé 
ici tout le bien qu'il pouvait faire. 

Il a apporté des améliorations réelles 
dans le fonctionnement de notre police; 
il eut fait plus encore.nous n'en doutons 
pas , s'il ava i teu à sa disposition d 'au
tres ressources et un personnel moins 
restreint . 

Nous eussions voulu voir ses services 
mieux apprécies ou plutôt mieux cennus 
du nouveau gouvernement . 

Le ministre de la guer re a décidé que 
les jeunes soldats de la classe 1872, 
pourront , à par t i r l"r juil let prochain, 
devancer l'appel à l 'activité. 

Les hommes appelés par leurs numé
ros à faire partie de l 'armée de mer ne 
sauraient être autorisés à devancer l'ap
pel que pour les régiments de l'infan
terie de marine. 

Lorsque la répartition des jeunes sol- J 
da ts entre les différents corps, au ra été : 
publiée, les hommes no pourront plus 
devancer l'appel que pour l«scorps aux
quels ils auront été affectés. 

Les devancements d'appel seront au- ! 
torisés directement par les généraux 
subdivis ionnai res . 

Toutefois les demandes pour les com
pagnies d 'ouvr iers d'artil lerie et pour | 
les compagnies d 'ouvriers cons t ructeurs 
des équipages militaires sont, comme 
les deajand* s d 'engagement volontaire, 
au tilre de ces compagnies, soumises à 
l 'autorisation ministérielle. Elles doivent 
être adressées au ministre de la guer re . 

Les jeunes soldats ne pourront être , 
appelés à devancer l 'appel pour l 'un des I 
corps eu garnison dans le dépar tement ; 
où ils ont concouru au t i rage. 

La commission pour l 'examen de la 
proposition de MM. J . Brame, Des Ro- ! 
tours et plusieurs de leurs collègues, 
ayant pour objet d 'ordonner une en- j 
quête parlementaire su r l'état de l'in
dust r ie houillère et de rechercher les j 
mesures à prendre pour la mettre à , 
même de pourvoir aux besoins de la 
cons jmmalion , a nommé rappor teur : 
M. Du carre . 

La nuit dernière, vers une heure trois : 
qua r t s , le tocsin annonçait un incendie. ! 
Le feu venait de se déclarer dans un 
bât iment de l'i.iiportaut établissement 
de MM. Dillies frères,rue des f i l a tu re s , 
renfermant quatre généra teurs de la j 
force de 60 chevaux chacun, contigus à 
la filature de coton, d 'un côté, et au 
tissage de l 'autre ; 

Au premier signal d 'a larme, les pom
piers, li gendarmer ie , lesagents de la poli- i 
ce accoururenten toute hùtesur les lieux 
du,'sini.ilre. Ils y avaient été précédés de 
MM. Del 'purte-liayart et Achille Sci épel, 
adjoints au maire, M. Paul , lieutenant de 
gendruinei ie cl MM. les commissaires 
de police. 

Le foyer de l 'incendie, alimenté p a r l e 
combustible qui s'y trouvait, fut a t taqué 
su r plusieurs points a la lois ; le but 
était de c i rvonscnre le feu dans son 
foyer et d éviter ainsi uu immense 

désast re ; c'est avec un dévouement 
d igne d'éloges et po^ime grande énergie 
que nos pompiers parvinrent , en moins 
d 'une heure et demie, à sauver l'on de 
nos p lus beaux établissements indus 
triels d ' une destruction complète. 

A côté de ce g rand dévouement de la 
par t d e nos pompiers, il convient de 
citer aussi celui des habitants de la rue 
d e la Tuilerie, des rues St-Jean et du 
Coq-Français . 

M. Dillies a fait preuve d a n s la cir
constance d 'un san^r-froid et d 'une p ré 
sence d 'espri t admirables . Il n'a cessé 
do se t rouver su r les peints les plus 
dangereux en donnant l 'exemple du 
calme et de la rrodération. On signale 
également MM. Bailly et Molin, capitai
nes des pompiers , lesquels ont fait 
preuve d ' u n | zèle t rès louable ; nous 

j voudrions citer encore d 'autres person
nes dont les noms nous échappent . 

Du bât iment incendié, d 'une longueur 
I de 18 mètres de long s u r 13 de large, il 
i ne reste plus que la maçonnerie . 

Les pertes sont évaluées à 80,000 fr. 
i environ; elles seront supportées par 
j p lusieurs compagnies d ' a s su rances . 

On ne connaît pas encore la cause 
: certaine qui a déterminé ce sinistre ; on 
i croit généralementqu ' i l est dû à réchauf

fement de matières grasses enfermées 
dans le bâtiment incendié. 

Encore un accident de fabrique, dû à 
i l ' imprudence de celle qui en a été 
' viefime. Dans la ea rde r i eae M.Vinchon, 

rue du Marquisat , la nommée Rosalie 
: Maskal, âgée de 35 ans , demeuran t à 
I Croix, mariée et mère de famille, a eu 
I la main gauche prise dans un engrenage 

de son métier, en voulant ret irer , à la 
l marche , de la bour re de laine qui s'y 
i était engagée. Transportée à l'Hôpital, 
, elle a reçu les premiers soins de M. le 
! docteur Bavard,qui a jugé indispensable 
i l 'amputation de trois do ig t s . 

Association des propriétaires d'appa
reils à vapeur, du nord de la 
France. 

Avant-hier , a eu lieu la réunion gé-
I néra le pour la constitution définitive de 
i la Société. 

LeConsei ld 'adminis t ra t ion provisoire 
j a rendu compte de ses t ravaux. En 
I moins d 'un mois, 300 chaudières ont été 

engagées dans l'Association. D'ici à la 
fin du mois, d 'après les disposi t ions 

! manifestées par les m e m b r e s présen ts , 
ce nombre dépassera plus de 400. 

Le Conseil a rendu à celte occasion 
un juste hommage au concours bienveil
lant qui lui a été accordé par la Société 
industrielle du Nord, et par son prés i -
dent , M. Kulhmann. 

L'Assembiée a décidé que le Couseil 
l d 'adminis t ra t ion définitif sera i teomposé 

de neuf membres . 
Il a été ensui te procédé au vote, qui a 

' donné les résul tats su ivants : 
MM. de Bailliencourt, de Douai; Can-

nissié, de Lannoy^ Carlos Delâttre, de 
Rouba ix ; Delory, de La Madeleine-lez-
Li l le ; Ouillemot, aîné, de Secl in; A. 
I re land, d 'Houplines ; Kulhmann, fils, 
de Lille ; Edouard Scrive, de Marcq-en-
Barœul ; Vinchon, de Roubaix . 

Depuis quelque temps, de faux billets 
de la Banque nationale de Belgique, ont 
élé mis en circulation de Par is à notre 
frontière belge et sont revenus en paie-
m e n t à d e s négociants belges qui , api es 
en avoir reçu un certain nombre , se 
sont api rços de la falsification et ont 
porté plainte au parquet de Bruxel les . 

Ces bil lets, d 'une valeur de 100 francs 
et dont plusieurs ont été présentés dans 
le commerce parisien, sont frès-faciles 
à reconnaître, quoique très-bien imi tés . 
Ils portent tous au milieu, en peti ts 
caractères , le chiffre 11,060, et au bas , 
du côté gauche, ils sont marqués d e la 
lettre O. En outre, il portent la s ignature 
de l 'ancien gouverneur d e ia l i anque 
belge, M . d e I l aussy , décédéan té r ieure -
mentà l'émission delà nouvelle catégorie 
de billets dont ils sont la contrefaçon et 
qui , eux, sont revêtus de la griffe du 
gouverneur actuel de la Banque Natio
nale, M. Prévinai re . 

Des recherches ont é té prescri tes pour 
découvrir les fabricants et propaga
teurs de ces faux billets, dont la plupart 
sont maculés , chiliennes ou remplis de 
déchirures recollées avec du papier 
végétal. 

St-Jean, M. le maire a 
de» faite q*e je n a 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e V t o n b a i x . 

Séance du i6 mai. 
M. le maire invite le Conseil a procéder 

à l'élection de sou secrétaire pour ia session. 
M. Ch. Juuker élu, prend place au 

buieau. 1! donne lecture du procès verbal 
du 18 avril dernier. 

Après eetle lecture, M- le maire met aux 
voix l'adoption du procès-verbal, elle est 
votée sans observation. 

M W a t i n e - % % / a t t i n n e : Je demande 
la parole. 

M . l e m a i r e : La parole est à M. Wa-
tiue-Wattinne. 

M . L . % V a t i n e - W » t t i n u e , lit le do
cument suivant : 

« Lorsque, dans la séauce du 12 mars, j 'ai 
dit, après avoir parlé de Frauçois Delescluse 
et de Philippe Biutein, qu'une troisième 
personne habitant la me St-Jean avait été 
refusée comme eux, M. le maire m'a inter
pellé pour savoir quelle était cette tro sième 
personne: — Sur ma réponse que j'étais 
persuadé de l'existence du fait, mais que je 
ne connaissais pas individuellement la per

sonne de là rue 
constaté que je 
connaissais pas. 

» J'ai voulu alors aae «enseigner tout à fait 
sur une chose dont j'étais certain quant ait 
fond, et j'ai visité le malade dès que «îee 
occupations me l'ont permis, c'était le 2* 
avril. Il se nomme Hompaors Hennan, pla-
fonneur, âgé 4e 54 ans, et il demeow rue -̂  
St-Jean, n° 1C8. Cet homme déclare, ainsi 
que ses enfants, s'être présenté à l'Hôpital, 
les &, 7 et 8 mars; toujours il a reçu la 
même réponse qu'il n'y avait pas de place. 

» Le 9 mars, il fut admis. Le billet d'ad
mission constatant la maladie, était signa 
par M. le docteur Godefroy, qui avait re
commandé dans l'intérêt du malade* de ne 
pas perdre de temps pour se présenter, par-ce 
qu'il arrive quelquefois, disait-Il, qu'il n'y 
a pas de place , et selon lui, il ne fallait pas 
s'exposer à attendre : c'est une preuve de 
plus à l'appui de ce que j'avançais dans la 
séauce du 12 mars. 

M . l e m a i r e : Si M. Watine avait eu 
! l'obligeance de remettre à l'administration la 

note qu'il vient de nous lire, nous aurions 
pu étendre l'enquête, faire vérifier les faits 
qu'il avance et éclairer, séance tenante, le 
Conseil sur ce qui s'est passé. Je dois au
jourd'hui me borner à cette question : 

Y avait-il ce jour-là des lits vacants ? 
M . L . *% a t i n e - W a t t i n n e t Non, il 

n'y avait pas de place. 
M . 4". 4iad«ÉV©y t Le malade dont 

parle M. Watine est aUeint d'un ramolisse-
ment de l'estomac. Il faisait partie d'une 
société de malades ; ses camarade» l'ayant 
trouvé occupé à certains petits travaux,l'ont 
rayé et lui ont supprimé ses secours. Il est 
venu me demander uu billet d'admission ; 
il s'est effectivement présenté trois fois à 
l'hôpital.les 6, 7 et 8 mars. Admis le 9, il 
fut visité le 10 par lo médecin et demanda 
sa sortie le 11, ne sachant point, dit-il, 
s'habituer dans l'établissement. 

J'ai pu lui dire : • présentez-vous tout de 
suite à l'hôpital, il n'y a pas toujours 
place ; » mais je n'ai pas considéré son ad
mission immédiate comme indispensable, 
l'affection ayant une marche chronique et 
ne pouvant avoir un résultat fâcheux avant 
un temps éloigné. O» vous a trompé si l'on 
vous a dit que le cas était pressant, puis que 
le malade a demandé lui-même sa sortie 
deux jours après son admission. 

M . « l i m i t é e : Le fait de malades re
fusés faute de* place dans un service ne doit 
nullement étoiner, cela est de tous temps 
arrivé. Un entretien que j'eus avec l'éco
nome de l'hôpital, m'a appris que les an
nées passées, ou refusait beaucoup plus de 
malades que maintenant : et cela par la 

j raison bien simple que tout le monde étant 
admis les lits vacants étaient plus vite 
pleins. On m'a cité des ouvriers peintres, 
maçons, qui au retour de chaque mauvaise 
saison, savaient se faire admettre à l'hôpi
tal po îr y passer l'hiver, et se l'aire traiter 
pour d-.îs maladies chroniques sans impor
tance . 

Depuis que les ressources sont diminuées, 
ou est plus regardant et le nombre de de
mandes a beaucoup diminué. 

M . A e l i . S e e é p e l : Voici ce que j 'ai 
appris de Ilompaors : « Hompaors Hermau, 
plafonneur, 54 ans, uue St-Jean, n° 168., 
Admission sollicitée par M. le docteur Gode-
froid déclarant cependant que le malade pou
vait attendre quelques jours. M. le docteur 
Lefebvre qui avait vu le malade à l'hôpital, 
avait fait la même déclaration. Il s'est pré
senté deux fois, puis, le 9 mars, ou le fit 
prévenir à domicile qu'il pouvait entrer ; il 
demanda sa sortie, déclarant ne pouvoir 
s'habituer dans l'établissement. 

M . l e m a i r e : Nous avous, d'ailleurs, 
un moyen de contrôle bien sûr ; c'est de voir 
sur le livre d'entrée à l'hôpital si, le jour 
où cet homme a été refusé il y avait ou 
non des lits vacants. Nous prendrons des 
informations à ce sujet, et nous en rendrons 
compte au Conseil. 

M . I . . % \ a t i i i r - \ V » l l i n i i i ' * La sœur 
directrice m'avait parlé de cet homme et m'a 
dit qu'il inspirait la plus grande pitié. Comme 
il insistait et qu'il est revenu trois fois, on 
lui a promis de le faire prévenir à domicile 
dès qu'une place serait vacante : c'est ce 
qu'on a fait. 

M . l e m a i r e ! Il est arrivé souvent 
qu'il y avait huit lits vacants a l'hôpital, 
puie dix lits etc., et cependant on y refusait 
dus malades. 

M . llfatte-ttoestMit s Je réponds ce 
que j 'ai déjà soutenu, c'est que certaines 
«ailes affectées à des maladies déterminées 
pouvaient eue complàLfiis et QU'U pouvait y .j 
avoir ailleurs des places disponibles, mais 
qu'il ne pouvait prendre les malades soignés 
dans les salles déjà pleinement occupées. 
Je pose un exemple : admettez un instant 
qu'il y ait six salles de 25 lits chacune dont 
quatre destinées aux hommes, deux aux 
femmes. 

Les cent lits réservés aux hommes pour
raient être tous employés au soulagement 
des premiers quand il y ^aurait vingt lits 
encore vacants dans les appartements des 
femmes ; et avec 20 lits disponibles dans 
l'ensemble, on ue pourrait plus cependant 
îecevoir un seul homme, quelle que fut sa 
maladie. 

Puisque M. Watine voue a parlé de» ma
lades qui, d'après lui, s'étaient vus refusés 
à l'hôpital, je vais maintenant entretenir le 
Conseil de faits analogues. 

Le procès-verbal de notre séance du 12 
mars vient d.; paraître ; il a été répandu en 
ville avec une profusiou iuaceoutumée et 
délivré gratuitement dans uu grand nom
bre d'établissements publics. Les propaga
teurs du compte-rendu de cette séance ont-
ils atteint leur but ? Je l'fgnore.mais, ceque 
je sais, c'est que l'enquête se complète 
d'elle-même et que sans les avoir recher
chés, des faits graves m'ont été personnelle
ment révélés. 

M. Watine-Wallinue qiti a déclaré au 
Conseil que nombre de malades n'avaient 
pas été admis, faute de place, avait raison; 
qnaud je dis faute de place, je m'explique 
mal ; les places sont relatives aux ressour
ces que nous attribuons au service de l'hô
pital ; car si l'on affecte aujourd'hui que 150 
lits MIT 250 au soulagement des malades, 
c'est que nousavons réduit à 100,800 bancs 
les allocations anciennement de 175,000 
francs. 

ssaBsssammaasÊaasasssBÊasssssBÊBsm 
M. Watine a dit vrai, malgré les contra

dictions de M. Junker. Il est constant que 
de nombreux malades ont élé refusés à 
l'hôpital ; il est donc inexact de dire que 
M. Watine s'est fait au sein du Conseil et 
claus la ville le porte-voix d'accusations ca-
lejanieuses. Il a proclamé la vérité, et s'il y 
* «Hvergence sur quelques-uns de ses dé
tails, sur l'intervention d'une mère, plutôt 
que sur celle d'une épouse, le fond de son 
assertion est positif, incontestable, et tottt le 
monde est d'accord pour le reconnaître. 

Un contre-maître mécanicien,aussi sincère 
républicain que pas un de nous, Jean 
Pauwefs me disait hier : » Des exetaples 
comme ceux qu'à cités M. Watine, se 
rencontrent à chaque pas ; j'en ai deux sous 
la main; si on ventait tes rechercher, on en 
trouverait trente. > 

En décembre 1872, Adolphe Lesaffie, Agé 
de 18 ans, demeurant au Cheval-Blanc était 
affecté d'une jaunisse. Muni d'une carte 
d'admission, signée par M. le docteur 
Bayart, il se présenta à l'hôpital et fut 
éconduit faute de place. Durant trois semai
nes, il renouvela sans sueccès onze fois sa 
demande d entrer dans l'établissement. Son 
patron fit avec lui une démarche personnelle 
et M. l'économe lui répondit : c Je leregrette, 
nuis il faut que votre malade attende son 
tour. » Il l'obtint enûn, mais après trois 
semaine d'attente, pendant lesquelles il fut 
privé des soins nécessaire. 

Le 29 jauvier 1873, le nommé Pierre 
Elan, aide-chauffeur, atteint d'une maladie 
qu'il disait être un échauffemenl, obtint 
de M. Godefroy une carte pour son admission 
à l'hôpital. Il y fut reçu, mais le lendemain 
le médecin de service ne le trouvant pas 
suffisamment malade, lui fît quitter le lit et 
le congédia. Y avait-il d'autre patients plus 
pressés attendant leur tour 1 Je ne le sais 
pas. Après tout, un médeciu n'est pas in-
failllible, et il a pu se tromper sur le vérita
ble état de Pierre Elan. Refusé à l'hôpital, 
il rentra à son logement, si sérieusement 
atteint qu'il ne put reprendre un seul jour 
sa besogne. Il n'avait plus ni force ni ap
pétit. Huit jours après, il retourna chez M. 
Godefroy demander une nouvelle caite. 

M. Godefroy s'y prêta volontiers et lui 
recommanda de ne pas perdre de temps , 
car souvent il n'y avait pas de place dis
ponible. La prévision de M. Godefroy se 
réalisa : Elan se présenta sans succès ; il 
n'y avait pas de place lui répondit-on , 
c'est-à-dire qu'il n'y avait pas eu assez 
d'argent alloué pour lui faire une place. 
Huit jours plus tard, toujours accompagné 

| de son logeur, Henri Dendoncker, il se 
traina de nouveau chez M. Godefroy le pri
ant de changer la date de son billet d'ad
mission qui n'avait pu lui servir jusque là. 
M. Godefroy s'empressa d'adhérer à son dé
sir, c'était le 16 février. Cette fois Pierre 
Elan put enfin être soigné à l'Hôpital, 
mais il était peut-être trop tard. Quelques 
jours après, le 25 février, il expirait et il 
était enterré le 27." 

Voilà, Messieurs, quelques rares résultats 
(bien d'autres me sont inconnus) de la ré
duction que vous avez cru devoir apporter 
dans votre subside à cet établissement de 
bienfaisance publique. (A suivre) 

E t a t - e i v i l d e R o u b a i x . 
MARIAOB nu 25 JUIN.—Emile Delplanque, 

39 ans, marchand de déchets, et Marie Ti-
berghien, M ans, journalière. 

NAISSANCES DU 24 JUIN. — Zélia Santrisse, 
rue de l'Ermitage.— Pierre Anckière,Gran 
de-Rue. 

Du 25 JUIN—Marie Lefebre, à l'Epeule. 
Charles Blanchard, au Pile. — Alfred Pro-
vost, au Fontenoy. — Joseph Lefebvre, au 
Pontenoy.— Camille Devisch, rué "de Mou-
veaux. — Albert Bernard, Grande-Place — 
Jeanne Dupire, rue d'Inkermann. — Emile 
Beuscart, au Pile.— Nicolas Delcoigné, rue 
de Lannoy. — Marie Defrenne, au Cul-de-
Four.—Alfred Gillot,ruedu Chemin de Fer. 
— Henri Carrette, rue d'Alma. — Xaxier 
Lambart,rue de la Guinguette.—AuréliaLoof 
rue du Collège. 

DÉCÈS nu 24 J U I N . — Edouard Catteau, 
13 ans, sans profession, rue Nain.— Fran
çois Defretin. 38 ans, ourdisseur, rue du 
Ballon. — Charles Bolle, 39 ans, contre
maître, rue de la Paix. 

Du 25 JUIN. — François Defives, 80 ans, 
rentier, à Barbieux.—Louis Lesage, 2 mois, 
rue* de l'Ommelet. — Louis et Auguste 
Waslrat, 8 jours, jumaux, rue du Curé. — 
Edouard Weyvinck, 14 jours, rue des Lon
gues-Haies. — Constant Delbaere, 1 mois, 
rue Saint-Maurice.—Henri Ruquois,9 mois, 
rue du Gros-Saule. fiharles Billaid. 40 
ans, tisserand, à l'Hôpital. 

E t a t - e i v i l «le T o u r c o i n g . 
MARIAGES DU 25 JUIN. — Iler.ri-Joseph 

Seynave, tisserand, 35 ans, et Victorine-
Joseph Fiévet, soigneuse, 30 ans.— Henri-
Frauçois-Joseph Leelercq, employé de com
merce, 20 ans, et Juliette-Joseph Souvenir, 
sans profession, 28 ans. — Augustin Bara, 
marbrier , 30 ans , et Hortenâe-Philomèue-
Marin Couruuble, sans profession,21 ans.— 
César-Louis Verhelle, mécanicien, -Ç1 ans , 
etFloriue Liétar, couturière, 21 ans. 

NAISSANCES DU 24 JUIK. — Marguerite-
Emilie Sébert, rue Saint-Jacques. — Marie-
Louise Ver3traete, au pont de Neuville. — 
Jean-Baptiste-Auguste Richeliug, rue du 
Calvaire. — Louis-Philippe Malfait, rue du 
Ca*ur- Joyeux. — Ludiviae-Marie-Julienne 
Bufliu, rue Notre-Dame. — Moïse Marlins. 
au Blanc-Seau. 

25 JUIN. — Pierre-Jean-François-Josepli 
Deschamps, rue du Moulin-Fagot. 

Dknm eu 24 JUIN. — Rosalie Ovaere, 75 
aiis, rue du Bas-Chemins. — Clémeece-
Charlotte Delaunoy, I mois 8 jours, ru* des 
Bons-Eufauts. Sophie Delhonte, 24 ans G 
mois, chemin des Mottes. — Marie-José
phine Duvillier, 7 ans, à la Malcence. 

Faits Divers 
*! — Toujours des attaqués à l'armée et aux 
agents d.i la force publique. 

La tranquillité habituelle de hi population 
honfleurake a été troublée dimanche, de 
onze heures à minuit, par uue regrettable 
scène de violence, ainsi racontée p«v le 
No*9*llïst$ fie Moue* : 

• Après la fermeture des eaXes, plusieurs 


